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AXA ASSURANCES INC.

2020, rue University, bureau 700
Montréal (Québec) 

H3A 2A5




Proposition-cadre
Proposition remise à AXA Assurances Inc. et

formant avec la police n° SPÉCIMEN SANS MÉDICAMENTS un contrat indivisible
La présente est une proposition d’assurance collective fondée sur les déclarations suivantes :

1.
Contractant


ORGANISME MEMBRE DU CONSEIL CANADIEN DE MUTATION D’EMPLOYÉS


Adresse :
x




x




x




X


Nature de 


l’activité :
Mutation et relogement des salariés

2.
Description des personnes admissibles


Sont admissibles les catégories suivantes :


Catégorie I :
Salariés inscrits au régime d’assurance salarié seulement


Catégorie II :
Salariés inscrits au régime d’assurance salarié et famille


Un enfant à charge ne peut être couvert que par un seul régime d’assurance salarié et famille.  Dans le cas où l’enfant est à la charge de plus d’un salarié admissible au régime d’assurance salarié et famille, les salariés en question doivent choisir celui d’entre eux dont le régime couvrira l’enfant.


Un seul régime d’assurance salarié et famille est admis par famille.  Dans le cas où le salarié et son conjoint sont tous deux salariés du contractant, ils doivent choisir d’être couverts soit par un régime unique d’assurance salarié et famille, soit par deux régimes distincts d’assurance salarié seulement s’il n’y a pas d’enfant à charge à assurer.


« salarié » s’entend d’une personne en activité employée à plein temps par le contractant et âgée de moins de 65 ans, dont le lieu d’affectation permanent se trouve au Canada, qui ne jouit pas du statut de résident permanent du Canada et qui n’est pas admissible à un régime canadien fédéral ou provincial d’assurance maladie et hospitalisation, ni à l’autre régime collectif d’assurance maladie et hospitalisation du contractant pour la seule et unique raison qu’elle n’a pas le statut de résident permanent.


« régime d’assurance salarié seulement » s’entend d’un régime d’assurance ne couvrant que le salarié.


« régime d’assurance salarié et famille » s’entend d’un régime d’assurance couvrant le salarié, son conjoint et ses enfants à charge.


« conjoint » s’entend d’une personne âgée de moins de 65 ans qui vit avec le salarié assuré, qui ne jouit pas du statut de résident permanent du Canada et qui n’est pas admissible à un régime canadien fédéral ou provincial d’assurance maladie et hospitalisation, ni à l’autre régime collectif d’assurance maladie et hospitalisation du contractant pour la seule et unique raison qu’elle n’a pas le statut de résident permanent, et


a)
à laquelle le salarié assuré est marié;


b)
avec laquelle le salarié assuré fait vie commune de façon permanente depuis au moins un (1) an avant la survenance d’un sinistre couvert par la police.


Une seule personne est admissible comme conjoint.


« enfant à charge » s’entend d’un enfant biologique, d’un enfant adopté, d’un enfant d’un autre lit ou de tout enfant avec lequel la personne assurée a un lien de filiation.  L’enfant doit résider avec le salarié assuré, ne pas jouir du statut de résident permanent du Canada, ne pas être admissible à un régime canadien fédéral ou provincial d’assurance maladie et hospitalisation, ni à l’autre régime collectif d’assurance maladie et hospitalisation du contractant pour la seule et unique raison qu’il n’a pas le statut de résident permanent, ne pas être marié, être à la charge du salarié assuré sur le plan alimentaire, et


a)
avoir moins de 21 ans;


b)
avoir moins de 25 ans (26 ans au Québec) et fréquenter à temps plein un établissement d’enseignement postsecondaire, ou  


c)
ne pas avoir, pour cause d’infirmité ou de déficience mentale, d’emploi viable et être entièrement à la charge du salarié assuré, conformément aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu.

« établissement d’enseignement postsecondaire » s’entend d’une université, d’un collège, d’un cégep ou d’une école de formation professionnelle et technique se trouvant au Canada.

3.
Garantie (par assuré)


Remboursement de frais 


médicaux
1 000 000 $


Garantie d’évacuation
50 000 $


Traitement d’urgence
Inclus


Frais de maternité
Inclus


Rapatriement
10 000 $


Transport et hébergement de la famille
3 000 $


Coassurance
100 %


Franchise
Aucune

4.
Montant d’indemnisation maximal


Le montant maximal d’indemnisation pour l’ensemble des frais engagés à la suite d’un seul sinistre (accident, maladie ou affection) au titre des garanties suivantes :


remboursement des frais médicaux,


soins dentaires en cas d'accident,


traitement d’urgence,


frais de maternité,


est égal à 1 000 000 $.
5.    Taux de prime


Catégorie I :
155 $ par mois et par salarié admissible


Catégorie II :
465 $ par mois et par salarié admissible

6.
Calcul de la prime


Multiplier le nombre total de salariés admissibles par les taux appropriés spécifiés à l’article 5 des présentes.

7.
Date d’échéance et paiement de la prime


La prime mensuelle est due le premier du mois à terme échu et doit être acquittée dans les quinze (15) jours suivants.  Le paiement mensuel doit s’accompagner de la liste de tous les salariés assurés, avec mention de leur catégorie.


L’assureur n’exige pas du contractant qu’il acquitte la prime au prorata de la période courant de la date d’entrée en vigueur de l’assurance du salarié à la première échéance si ces dates ne coïncident pas. De même, l’assureur n’est pas tenu de rembourser au contractant la prime au prorata de la période restant à courir si le salarié cesse d’être assuré à une date autre que la date d’échéance.


En cas de modification ou d’erreur d’écriture touchant la prime, une régularisation équitable sera pratiquée à l’échéance suivant la modification ou la découverte de l’erreur.  Toute régularisation entraînant le remboursement au contractant d’une prime non acquise ne peut être autorisée qu’après réception par l’assureur d’une preuve satisfaisante.

8.
Entrée en vigueur de l’assurance d’une personne admissible


L’assurance d’une personne admissible prend effet comme suit :

a)
Si le salarié est admissible au régime à la date d’entrée en vigueur de la police, son assurance entre en vigueur à la plus tardive des éventualités suivantes :



(1)
la date d’entrée en vigueur en question;



(2)
la date d’arrivée au Canada du salarié pour assurer ses fonctions;



(3)
la date de début de la couverture telle que la spécifie par écrit le contractant.


b)
Si le salarié devient admissible au régime après la date d’entrée en vigueur de la police, son assurance entre en vigueur à la plus tardive des éventualités suivantes :



(1)
la date de son admissibilité à l’assurance;



(2)
la date d’arrivée au Canada du salarié pour assurer ses fonctions;



(3)
la date de début de la couverture telle que la spécifie par écrit le contractant.


c)
Dans le cas du conjoint ou des enfants à charge, l’assurance entre en vigueur à la plus tardive des éventualités suivantes :



(1)
la date d’entrée en vigueur de l’assurance du salarié assuré aux termes des présentes;



(2)
la date à laquelle le conjoint ou l’enfant à charge devient admissible à l’assurance;



(3)
l’arrivée au Canada du conjoint ou de l’enfant à charge pour vivre avec le salarié assuré.

9.
Date d’entrée en vigueur de la police


Le 1er janvier 1900 à 0 h 01, heure normale, à l'adresse du contractant.
Signataire autorisé

Titre 

Date : 

Police n° SPÉCIMEN (Extérieur du Canada)


